
 

Quelques dates à retenir pour les semaines à venir 
 

Confession possible chaque dimanche de Carême de 10h30 à 11h00. 

____ 
 

Annonces 
 

Samedi 17 et Dimanche 18 mars : Quête pour l’Institut Catholique. 
 

Dimanche 18 mars : 

- à 11h00, célébration anticipée de la Fête de Saint Joseph et rassemblement de la 

communauté de Saint Joseph des Carmes. Après la messe, à 12 h 15, sera proposé 

un verre de l’amitié. 

- à 16h00, dans l’église Saint Joseph des Carmes, récital de musique sacrée en 

l’honneur de Saint Joseph, avec Emmanuelle Isenmann, soprano, et Eric Leroy, orgue 

(libre participation - entrée par le 70 rue de Vaugirard) 
 

Vendredi 23 mars : Visite aux chandelles et aux chants d’elle avec Marie dans 

l’église Saint Joseph des Carmes, avec Marie de Mandat-Grancey, guide conférencière, 

Dorothée Perreau, soprano et Nicolas Trotin, organiste 

19h30 : remise des cierges et début de la visite 

21h15 – 21h45 : apéritif dans la salle Frassati 

Participation : 10 euros ou plus 
____ 

 

Annonces diocésaines 
 

La quatrième conférence de Carême, à Notre-Dame de Paris, aura lieu dimanche 11 

mars, à 16h30 : Petite élévation au-dessous de la ceinture par Fabrice Hadjadj. 
 

Projets de Carême à Paris 

(extrait de la Lettre aux prêtres de Paris de Mgr Michel Aupetit) 
 

« Comme l’avait fait le cardinal André Vingt-Trois les années précédentes, j’invite les 

catholiques parisiens à un geste de partage dans la tradition vénérable de l’Eglise. Il y a, 

bien sûr, les projets présentés par le CCFD que nous soutenons (Chèque à l’ordre 

de CCFD-Terre Solidaire, à envoyer à CCFD -Terre Solidaire, 12 rue Guy de la Brosse - 

75005 Paris). Le diocèse de Paris propose en outre trois projets : un soutien à Saint-

Martin et Saint-Barthélémy en Guadeloupe pour répondre à l’appel de Mgr 

Riocreux, évêque de Basse-Terre, Pointe-à-Pitre, en vue de la reconstruction d’églises et 

d’écoles endommagées par l’ouragan Irma le 6 septembre 2017 (Chèque à l’ordre de 

FND – projet St Martin, à envoyer à ADP - 10 rue du Cloître Notre Dame - 75004 

Paris) ; la poursuite du soutien porté au plan national par la Conférence des Evêques de 

France pour la troisième année, en réponse à l’appel de l’archevêque de Kirkouk afin 

d’aider des étudiants à demeurer en Irak (Chèque à l’ordre de Œuvre d’Orient - 

Etudiants Irak, à envoyer à L’Œuvre d’Orient - 20 rue du regard - 75278 Paris Cedex 

06) ; le soutien à la Fondation Insertion par le Logement pour son projet « Un toit pour 

passer un cap ! » (Chèque à l’ordre de Fondation Insertion Par le Logement, à envoyer 

à FIPL - 10 rue du Cloître Notre Dame - 75004 Paris). 
Merci d’indiquer sur vos enveloppes : Collecte de Carême 

                                                                                     

 

 

 

Eglise Saint Joseph des Carmes 
 

3ème  dimanche de carême, 4 mars 2018 
 

Exode 20, 1-17 

Psaume 18 

1 Corienthiens 1, 22-25 

Saint Jean 2, 13-25 

 

 

 
 

Bâtir la maison des disciples 
 

A Jérusalem, à proximité de la Pâque, les disciples voient Jésus chasser 

hors du Temple les vendeurs et les changeurs. Jésus justifie cet acte en 

parlant du Temple comme de la « maison de son Père ». Il agit ainsi en Fils 

et voit dans le Temple de Jérusalem une maison pour son Père. Entendant le 

mot « maison » et voyant Jésus agir ainsi, les disciples rattachent sa parole au 

Ps 69, 10 : « le zèle de ta maison me dévorera ». Comme juifs, ils 

connaissent les psaumes qui constituent pour eux une Ecriture. Par un acte 

de mémoire, ils associent une parole de l’Ecriture et une parole de Jésus. 

Puis, vient la question des juifs qui demandent un signe à Jésus pour justifier 

son autorité. Ce qu’il vient de faire n’est pas un signe comme le premier 

signe de Cana (cf. Jn 2). En réponse à leur question, Jésus évoque le signe de 

sa Résurrection comme celui d’un sanctuaire détruit et relevé. Ni les juifs ni 

les disciples ne comprennent sur le moment ce qu’il veut dire. Cependant, 

après la résurrection, les disciples se souviennent de cette parole. Deuxième 

acte de mémoire après celui du Ps 69, 10. L’être des disciples devient le lieu 

de la mémoire de l’Ecriture et des paroles de Jésus. Il commence à être 

constitué en une maison de foi dans l’Ecriture et dans la parole que Jésus a 

dite.  

 

Père Nicolas Delafon  

Semaine Sainte 

Rameaux : samedi 24 mars, messe à 18h15 – dimanche 25 mars, messe à 11h00 

Jeudi Saint 29 mars : Messe de la Cène du Seigneur à 19h00 

suivie d’un temps d’adoration jusqu’à 21h00 

Vendredi Saint 30 mars : Chemin de Croix à 12h15 – Office de la Passion à 19h00 

Samedi Saint 31 mars : vigile pascale à 21h00 

Dimanche de Pâques 1er avril : Messe de la résurrection à 11h00 

_____________________________________________________________ 

 

70, rue de Vaugirard   75006 Paris     01 45 44 89 77    www.sjdc.fr 



 

 

Chants  
  

Entrée :  

  

Rends-nous la joie de ton salut, que ton jour se lève. (bis) 

Donne-nous ton pardon, lave-nous de tout péché, donne-nous ta grâce. 

 

Dieu, ta parole est en nos cœurs, loi qui nous délivre. (bis) 

Dieu nous dit en ce jour : « Suis-moi, ouvre-moi ton coeur, reconnais ton Père. » 

 

Dieu, ta Loi brille en notre cœur, signe pour les hommes. (bis) 

Que ma vie, dans la Joie de ta Loi, Seigneur, en moi porte témoignage. 

 

Mais la folie de notre Dieu est la vraie sagesse. (bis) 

C’est pourquoi nous chantons : Dieu est dans sa pauvreté notre vraie richesse. 

 

 

 

 

 

Psaume 18 :  

 

 
 

 

La Loi du Seigneur est parfaite,                Les préceptes du Seigneur sont droits, 

Qui redonne vie ;                                   Ils réjouissent le cœur ; 

La charte du Seigneur est sûre,                   Le commandement du Seigneur est limpide, 

Qui rend sages les humbles.                       Il clarifie le regard. 

 

 

La crainte qu’il inspire est pure,               Plus désirables que l’or, 

Elle est là pour toujours ;                        Qu’une masse d’or fin, 

Les décisions du Seigneur sont justes            Plus savoureuses que le miel 

Et vraiment équitables :                             Qui coule des rayons. 

 

 

 

 

Acclamation de l’Evangile : 

 
 

Prière universelle : 

« Réveille ta puissance, Seigneur, viens nous sauver ! » 

 

Méditation :  

Voici le Corps et le Sang du Seigneur,  

la coupe du Salut et le pain de la Vie.  

Dieu immortel se donne en nourriture  

pour que nous ayons la Vie éternelle. 
 

Au moment de passer vers son Père, le Seigneur prit du pain et du vin,  

pour que soit accompli le mystère qui apaise à jamais notre faim. 
 

Dieu se livre lui-même en partage, par amour pour son peuple affamé. 

Il nous comble de son héritage afin que nous soyons rassasiés. 

 

 

Envoi : 

Nous te saluons, Ô toi Notre Dame, 

Marie, vierge sainte que drape le soleil. 

Couronnée d'étoiles, la lune est sous tes pas. 

En toi nous est donné l'aurore du salut. 

 

Marie Ève nouvelle et joie de ton Seigneur, tu as donné naissance à Jésus le Sauveur. 

Par toi nous sont ouvertes les portes du jardin, guide-nous en chemin, Étoile du Matin. 

 
 

Prière de l'Orgue : sur le thème du choral "De Dieu, je ne veux pas me séparer" : 

Pendant le Carême, le service de l'orgue se fait plus discret ; aussi demeure-t-il muet à l'issue de 

l'homélie. 

Offertoire : Choral orné, BuxWV 220; Dietrich Buxtehude (1637-1707) 

Communion : Praembulum, Johann Ludwig Krebs (1713-1780) 

N.B. : ce programme est susceptible d'être modifié en fonction de l'état de l'instrument qui souffre de la 

baisse des températures. 
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